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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 _____
 Direction générale  
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Direction des personnels militaires  
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Sous-direction des compétences
 _____
 Bureau de la formation
 _____

Décision no 93908 du 27 novembre 2013  portant attribution  
du certificat de formation à l’encadrement opérationnel

NOR : INTJ1329231S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4136-1 et suivants ;
Vu le décret no 2008-952 du 12 septembre 2008 portant statut particulier du corps des sous-officiers de gendarmerie, 

notamment son article 24 ;
Vu l’arrêté du 30 juillet 2013 fixant les conditions d’obtention du certificat national de formation à l’encadrement 

opérationnel ;
Vu l’instruction no 49000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 26 juillet 2011,

Décide :

Article 1er

Le certificat de formation à l’encadrement opérationnel (CEFEO) est attribué, à compter du 1er novembre 2013, 
aux 15 sous-officiers de gendarmerie du Centre national d’instruction de ski et d’alpinisme de la gendarmerie, classés 
par ordre de mérite dont le nom suit :

Bourrieres Jérôme 231188
Lecomte Patrick 172177
Dalonneau Matthieu 210364
Villeron Olivier 173363
Mesnier Eric 164862
Rongier Benjamin 169585
Foilleret Olivier 197455
Riche Pierre-Yves 193648
Latourrette Jean 163038
Pujolle Jean-Pierre 170150
Cesarano Mathieu 200012
Schruoffeneger Olivier 166387
Oxibar Vincent 165253
Issartel Jérôme 190657
Martin Éric 181200
Cavallero Sébastien 181338
Quatrepoint Vincent 159199
Prevent Thierry 168001

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 27 novembre 2013.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur des compétences,
 d. quenelle


